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I -  FLASH ….. INFO …… SERVICES 

 
 SERVICE PAYE :  

 

1) Salaires : TRÈS SIGNALÉ 
 

Le décret n° 2000-589 du 29 juin 2000 (J.O. du 30 juin 2000 – p. 9860) porte le S.M.I.C à 42,02 F 
au lieu du 40,72 F au 1er juillet 2000. Une indemnité différentielle de 27,72 F doit être versée aux 
agents rémunérés sur l'indice majoré 254 (indice brut 245 – 1er échelon de l'échelle 2) 
 
2) Majoration pour tierce personne :  
 

Le décret n° 2000-506 du 2 juin 2000 (J.O. du 10 juin 2000 – p. 8823) modifie la base de calcul de 
la majoration pour tierce personne et fixe son montant à hauteur de 5 681 F par mois. 
 

La majoration pour tierce personne est accordée aux fonctionnaires titulaires d'une pension de 
retraite pour invalidité et incapables d'exercer seuls les actes de la vie courante.  
 

3) Heures supplémentaires : 
 

En réponse à la question écrite n° 23 078 publiée au J.O. Sénat du 25 mai 2000 – p. 1872, le 
ministre de la fonction publique rappelle que l'autorité territoriale est libre de rémunérer les 
heures supplémentaires ou de les faire récupérer. Le temps de récupération accordé à un agent 
peut être égal à la durée des travaux supplémentaires effectués qu'il s'agisse des travaux réalisés 
pendant les horaires normaux, la nuit, les dimanches ou les jours fériés. Dès lors que le repos est 
inférieur à la durée des travaux supplémentaires, la collectivité peut rémunérer par des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires les heures non compensées. 
 

4) Frais de déplacement : 
 

Les personnels recrutés par les collectivités territoriales, dans le cadre du programme "Nouveaux 
services, Emplois jeunes" ou en tant qu'apprentis du secteur public peuvent bénéficier de la 
réglementation sur les frais de déplacement applicable aux personnels relevant de la Fonction 
Publique Territoriale (Réponse à la question écrite n° 20 007 publié au J.O. Sénat du 4 mai 2000 – 
p. 1593). 
 

II - BREV/STATUT 
 

 EMPLOIS FONCTIONNELS : 
 
1) Les administrateurs territoriaux terminent leur carrière en "hors échelle B" 
 

Le décret n° 2000-488 du 2 juin 2000 (J.O. du 4 juin 2000 – p. 8431) modifie le décret n° 87-1097 
du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux 
et le décret n° 87-1098 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indiciaire applicable aux 
administrateurs. Ainsi, l'indice terminal du grade d'administrateur hors classe correspond à la hors 
échelle B. Précédemment,  cet  indice  était  plafonné  à  la  hors échelle A,  

échelon terminal des administrateurs territoriaux. Pour ce faire, la grille indiciaire des administrateurs s'est 
dotée d'un 7ème échelon. 
 



Les administrateurs territoriaux classés au 6ème échelon du grade d'administrateur hors classe et détenant une 
ancienneté supérieure à 3 ans au 2 juin 2000 sont reclassés au 7ème échelon. 
Par souci de parité avec le corps des administrateurs civils, le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux 
est également modifié sur d'autres points (décret n° 2000-488 du 2 juin 2000 – J.O. du 4 juin 2000 – p. 
8431). 

 

2) Les emplois fonctionnels des établissements publics  
 

Le décret n° 2000-487 du 2 juin 2000 (J.O. du 4 juin 2000 – p. 8428)  
 

1° - fixe les critères permettant d'assimiler les établissements publics intercommunaux à une commune de 
même importance.  
Les communautés urbaines et leurs principales villes-centres, les communautés d'agglomérations, les 
communautés d'agglomérations nouvelles sont assimilées à des communes dont la population serait égale à 
la somme des populations regroupées. 
Les syndicats intercommunaux et les syndicats mixtes exclusivement composés de collectivités territoriales 
et de groupements de collectivités restent classés en fonction de l'importance du budget, du nombre et de 
la qualification des agents et de leurs compétences. 
Les centres de gestion sont classés en fonction du total des effectifs qui sont du ressort de leurs 
compétences. Cette assimilation fait l'objet d'un tableau de correspondance figurant dans le décret. 
 

2° - crée des emplois de directeur adjoint et de directeur général adjoint dans les établissements publics 
assimilés à une commune de plus de 20 000 habitants. 
 

3° - détermine un seuil de fonctionnalité pour l'emploi de directeur d'office public H.L.M. dès 5 000 
logements au lieu de 10 000 antérieurement. Cette mesure permet aux attachés territoriaux d'accéder à un 
emploi fonctionnel de direction dans ces établissements. Un tableau de correspondance figure dans le décret 
qui classe les offices publics par référence à une commune. 
 

4° - prévoit également des dispositions transitoires pour les établissements publics qui vont être 
transformés. Lorsqu'un établissement public change de catégorie, le fonctionnaire exerçant les fonctions de 
direction ou de direction adjointe continue, sur sa demande, à exercer ses fonctions dans les conditions 
antérieures. 
 

3) Logement de fonction des directeurs généraux des services  
 

En réponse à la question écrite n° 41 033 publiée au J.O. Assemblée Nationale du 22 mai 2000 – p. 3 142, le 
ministre chargé de la fonction publique vient de préciser que l'attribution d'un logement de fonction aux 
directeurs généraux des services s'apprécie "hors des contraintes liées à la nécessité absolue de service". 
Comme toute réponse ministérielle, celle-ci a une valeur indicative, elle ne lie pas les préfets dans leur 
contrôle de légalité, et ne présume pas de la position du juge administratif. 

 

 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL : 
 

1) Statut de la Fonction Publique Territoriale - Modifications
 

Le décret n° 2000-542 du 16 juin 2000 (J.O. 20 juin 2000 – p. 9249) qui modifie le décret n° 85-603 du 10 
juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive 
dans la Fonction Publique Territoriale. 
1° - confirme que l'autorité territoriale est responsable de la sécurité et de la protection de la santé des 
agents, 
 

2° - précise les conditions de désignation et les missions des chargés de prévention, 
 

3° - renforce le rôle des chargés d'inspections, 
 

4° - institue le droit de retrait des agents d'une situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour leur vie ou leur santé, 
 

5° - élargit le rôle de la médecine professionnelle et préventive,  
 

6° - précise la compétence du comité d'hygiène et de sécurité ou du Comité Technique Paritaire 
lorsqu'il n'est pas assisté d'un comité d'hygiène et de sécurité et rappelle qu'il a pour mission de contribuer à 
la protection de la santé et de la sécurité des agents dans leur travail.  
2) Apprentis – Utilisation de machines dangereuses
 

En application des articles L 119-1 et R 234-22 du code du travail, les apprentis mineurs ne peuvent utiliser 
certaines machines dangereuses qu'avec l'autorisation expresse de l'Inspection du travail.  
 



Selon le secrétaire d'État charge de la santé, on peut penser que l'article R 234-22 fait partie des règles ayant 
vocation à s'appliquer aux collectivités locales. Mais l'Inspection du travail n'a pas compétence pour 
intervenir au titre de son pouvoir de contrainte et de contrôle permanent dans les collectivités territoriales. 
(réponse à une question orale, Assemblée Nationale le 9 mai 2000 – Lettre de l'employeur territorial n° 729 
– 18 mai 2000). 
 

Cependant en application du décret du 10 juin 1985 précité, l'autorité territoriale peut solliciter l'avis de 
l'Inspection du travail. 
 

III - INFO/DOC 
 

 AMÉNAGEMENT ET RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL : 
 

Fonction Publique Territoriale – Projet de décret relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail (ARTT) 
 
Le projet de décret devrait être examiné par le Conseil  Supérieur  de la  Fonction Publique Territoriale le  
6 juillet prochain. 
 
1° - Il étend aux fonctionnaires territoriaux les dispositions du décret concernant la Fonction Publique 
d'État, soit : application des 35 heures obligatoire au 1er janvier 2002 ; décompte du temps de travail sur 
une base annuelle de 1 600 heures de travail effectif ; La durée de travail effectif est "le temps pendant 
lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans 
pouvoir vaquer à des occupations personnelles" ; organisation du travail selon des périodes de références 
appelées cycles de travail à l'intérieur desquels sont définis les horaires de travail et qui peuvent être 
hebdomadaires ou annuels ; durée hebdomadaire maximum de 44 heures sur 12 semaines consécutives ; 
durée quotidienne maximum de 10 heures ; repos hebdomadaire minimal de 35 heures ; repos minimum 
quotidien de 11 heures ;  temps de travail des personnels d'encadrement relevant éventuellement de 
modalités spécifiques ; possibilité d'organiser des horaires variables. 
 

2° - Il prévoit la consultation obligatoire préalable du Comité Technique Paritaire pour la mise en œuvre 
de l'aménagement et de la réduction du temps de travail et avant la délibération relative à l'ARTT. 
 

3° - Il précise les conséquences de l'ARTT pour les agents à temps non complet. 
 

4° - Il autorise les collectivités et établissements à anticiper la date du 1er janvier 2002 par décision de 
l'organe délibérant. 
 

 POLICE MUNICIPALE : 
 

1) Assistants temporaires – commune touristique  
 

En application des dispositions de l'article L 412-49-1 du code des communes, le maire d'une commune 
touristique a la faculté de confier certaines missions à des assistants temporaires, à condition qu'il dispose 
d'un service de police municipale. 
 

Ils doivent être agréés par le Préfet et le Procureur de la République. Ils ne peuvent pas effectuer les 
fonctions d'agent de police municipale. 
 

2) Agents de surveillance de la voie publique
 

Les dispositions de l'article 250-1 du code de la route permet à un maire de recruter des agents non titulaires 
pour constater des contraventions à l'arrêt et au stationnement des véhicules (sauf stationnement dangereux et 
voiries à circulation spécialisée). Ces agents doivent être agréés par le Procureur de la République. 
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